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Senlis pendant l'Invasion de 1815

L'étude que j 'a i consacrée à la Com-
pagnie de Gardes du Corps tenant
garnison à Senlis en 1814 et au début
de 1815, étude qui a paru dans les mé-
moires do la Société d'Histoire et d'Ar-
chéologie de Senlis, année 1927-1928,
m'a fait songer à examiner ce que fut
la vie à Senlis pendant les Cent Jours
-et après Waterloo, pendant l'invasion
qui suivit ; la seconde que notre pays
subissait en un an.

Les documents relatifs à cette épo-
que sont assez rares ; les registres de
délibérations du Conseil municipal
présentent de nombreuses lacunes, il
y eut peu de procès-verbaux rédigés.
Pour s'en convaincre, il suffit d'ouvrir
les « Notes pour servir à l'histoire de
Senlis », de M. Amédée Margry qui
suivent pas à pas ces procès-verbaux ;
mais si les registres sont peu prodigues
de renseignements, il existe dans les
Archives municipales des liasses de
pièces officielles, notamment des lettres
et circulaires qui apportent une impor-
tante contribution à l'histoire de cette
époque troublée.

Pendant les Cent Jours, il ne se
déroula à Senlis d'autre événement
que le départ des Gardes du Corps, une
élection en vertu du décret impérial du
30 avril 1815 et un arrêté préfectoral
du 5 mai suivant. A la majorité absolue
M. Boitel était élu maire ; MM. Victor
Turquet et Debray, adjoints ; M. Boitel
succédait à M. Pommeret. M. Debray
qui était juge de paix, ne conserva pas
longtemps sa fonction d'adjoint en

raison de l'incompatibilité des deux
fonctions, M. Herbet le remplaça. Le
Conseil municipal comprenait encore
MM. Saint-Paul, des Varennes, G.
Braine, Le Roux, Mabire, Pierrot,
Couvreur. M. Vatin, ancien notaire
royal puis impérial, ancien juge de
Paix est nommé Sous-Préfet. Ces ad-
ministrateurs sont donc à peu près les
mêmes qu'en 1814. D'adjoint M. Boitel
devenait maire ; avait-on voulu par là
reconnaître son zèle et son dévoue-
ment ; s'était-on souvenu que M.
Fleury, sous-préfet, quittant la ville le
1er avril 1814 sur l'ordre de M. le Comte
de Groneau, préfet, qui lui enjoignait
de se rendre à Beauvais avec la garni-
son et qui devait gagner d'abord Cler-
mont ; lui avait délégué ses fonctions ?

Quoi qu'il en soit, c'est encore à M.
Boitel que songera l'Intendant général
de l'armée prussienne, quand arrivant
à Senlis le 29 juin 1815, il voudra
trouver une administration complète et
c'est lui qu'il nommera Sous-Préfet
provisoire. Comme cette nomination
laissera vacante la fonction de Maire,
le même Intendant, donnant de l'avan-
cement à M. Victor Turquet, le nom-
mera Maire, M. Herbet et M. Dupuis,
notaire, l'un de mes prédécesseurs,
seront adjoints.

On est arrivé à l'une des époques
les plus tragiques de l'histoire de
France, Napoléon qui a voulu changer
le destin est a nouveau brisé par lui.
Waterloo qui pouvait être une victoire,
se tourne en défaite et se change en
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déroute. L'empereur vaincu et décou-
ragé rentre à Paris, ne voulant plus,
du moins par sa seule volonté, en-
traîner la France dans de nouvelles
aventures sanglantes ; et voici que les
Chambres, manœuvrées par quelques-
uns de ses adversaires et surtout par
le tortueux Fouché, l'acculent à l'abdi-
cation. Son frère Lucien lui conseille
de se mettre à la tête de l'armée qui
reste à Paris et de celle qui bat en
retraite venant de Belgique, conduite
par le maréchal Soult et par Grouchy ;
puis de dissoudre les Chambres, au
besoin en employant la force.

L'empereur est las, il refuse, il ab-
dique en faveur de son fils et se retire
à la Malmaison, encore pleine des
souvenirs de sa jeunesse en attendant
de pouvoir passer en Amérique, com-
me il en a le désir.

Jamais Fouché, nommé président du
gouvernement provisoire n'a sérieuse-
ment pensé à faire proclamer empe-
reur Napoléon II, un enfant de quatre
ans ; il laisse croire aux Orléanistes
qu'il travaille pour le duc d'Orléans et
aux légitimistes qu'il travaille pour le
roi Louis XVIII. Il négocie d'ailleurs
avec celui-ci par l'entremise du baron
de Vitrolles ; Wellington de son côté
presse Louis XVIII de rentrer en Fran-
ce et le roi obéit en dépit de l'avis de-
Talleyrand ; il décide de revenir le
plus tôt possible à Paris.

Pendant ce temps, les restes à peu
près valides des armées vaincues à
Waterloo, les blessés, les éclopés ren-
trent en France, plus ou moins en or-
dre, criant à la trahison ; anxieuses au
sujet du sort de leur empereur, bien
reçues à certains endroits, mal reçues
en certains autres, se sentant serrées
de près par les armées victorieuses des
alliés. '

Que pouvaient penser, faire et déci-
der les habitants d'une petite ville
comme Senlis, recevant des nouvelles
confuses et contradictoires ?

Dès le 27 juin 1815 : neuf jours
après la bataille de Waterloo, les pre-
miers prussiens apparaissent à Senlis.

Ce même jour, d'après Broisse (1), des-
femmes tenant en main des branches
de lis, se promènent dans les rues et
sur les remparts. Rameaux d'olivier
d'un nouveau genre, ces lis signifiaient
« Nous n'entendons pas nous montrer
bonaparlisles, vous pouvez avoir con-
fiance en nos sentiments pacifiques ».„

Ce récit est un peu en contradiction
avec ce que l'on trouve dans le livre
d'Henry Houssaye « 1815 » (2), d'après
la correspondance de l'officier anglais
Mercer : « A Senlis, les habitants sa-
« luent une colonne anglaise de quel-
« ques cris de Vive le Roi ! Mais le
« capitaine Mercer, du Royal horse-
« artillery, s'étant amusé à crier « Vive
«. l'Empereur », ils répètent tous ce
« cri avec enthousiasme, « ravis, dit
« Mercer, de pouvoir exprimer leurs
« vrais sentiments ».

Les 25 premiers prussiens sont suivie
à 9 heures du soir de 900 hommes qui
vont camper près de Saint-Lazare. A
10 heures, 300 soldats français vien-
nent aux cris de « Vive l'Empereur »
attaquer ce poste qu'ils croyaient moins-
nombreux. Malgré le nombre, les
Prussiens allaient succomber, quand
un de leurs postes placé dans la direc-
tion de Creil vient a leur secours et
ils repoussent les Français. Dans
l'obscurité, le combat est meurtrier. Un
des officiers prussiens est tué par ses
propres soldats. Une soixantaine de-
blessés tant français qu'ennemis sont
relevés dit Broisse, dont le témoignage
a quelque valeur, car son père a été
mêlé à ces événements.

Cette affaire n'eut pas des suites
aussi tragiques que les coups de fusil
des arrière-gardes du 2 septembre
1914 et à aucun moment, les généraux
prussiens ne firent retomber la moin-
dre responsabilité sur la population
senlisienne.

D'après la correspondance de Drouet

(1) Recherches historiques sur la
Ville de Senlis, page 175.

(2) 32e édition, page 150.
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(1) M. le baron André de Maricourt
a fait allusion à ce combat de Senlis du
27 juin, dans une conférence faite en
1908 au collège Saint-Vincent « Senlis
à travers les âges » avec les noms de
Kellermann et de Roussel, il cite le
général Curély, nom qui n'est pas dans
Henry Houssaye.

(Henry Houssaye 1815, Livre II, chapi-
tre II) et gagnait le plus rapidement
possible Saint-Quentin, Noyon, puis
Compiègne... et Péronne, pour les An-
glais. Quand Soult songea à faire oc-
cuper Compiègne et garder les ponts
de Pont-Sainte-Maxence et de Creil,
tous ces points étaient déjà occupés.

Voici ce que dit Henry Houssaye :
« Après un échange de coups de canon,
d'Erlon jugeant que Compiègne était
inabordable du côté de la route de
Soissons, fît filer ses troupes à travers
la forêt pour tenter un assaut au dé-
bouché de la route de Paris. Comme on
opérait ce mouvement, il reçut un or-
dre de Grouchy qui, d'après de nou-
velles instructions de Davout, lui en-
joignait de se replier au plus vile sur
Paris par Senlis. Senlis était déjà au
pouvoir de l'ennemi, Kellermann qui
s'y enfourna en pleine nuit avec une
brigade de cuirassiers faillit y rester
prisonnier. Toute la colonne de d'Erlon
tourna la ville par Borest et atteignit
le Mesnil-Amelot entre Dammartin et
Gonesse, dans la matinée du 28 juin ».

Ce même jour 28 juin, le général
Bülow et son état-major couchent à
Senlis et prennent le lendemain la
route de Paris.

(Frédéric Guillaume Bülow, comte de
Dannewitz s'était distingué dans plu-
sieurs rencontres contre les armées
françaises notamment à Leipzig. Com-
mandant le 4e Corps prussien en 1815,
il joua un rôle important à Waterloo).

Le 29 juin, c'est le célèbre maréchal
Blücher qui arrive en nos murs.

Où est-il descendu ? Fut-il logé à
Senlis même ou dans un château des
environs ? Aucun document en ma
possession ne le dit, mais il dut sé-
journer en notre ville, Henri Houssaye
dans l'ouvrage déjà cité y fait l'allu-
sion suivante :

« Des commissaires avaient été dé-
signés pour négocier un armistice
(Commission de Gouvernement du 27
juin). Flauquergues, le général Va-
lence, le général Andreossy, Boissy

d'Erlon à Grouchy, rapportée en partie
en note dans le livre d'Henry Houssaye
(Livre II, chapitre II), voici quel fut
exactement le combat de Senlis.

« II y eut cette même nuit (du 27
au 28 juin) deux combats dans Senlis ;
sur les 9 heures, la première brigade
de cuirassiers de la division Roussel,
qui avait de beaucoup devancé la co-
lonne, entra à Senlis sans savoir qu'un
régiment prussien, sous les ordres du
major Blankenburg, occupait déjà cette
ville. Il y eut un engagement dans les
rues à la suite duquel les Prussiens
repoussés évacuèrent la ville, tandis
que les Français la traversaient pour
gagner la route de Paris. Mais une
heure plus tard, Senlis fut réoccupé
par un régiment de hussards et un
bataillon do landwehr, tête d'avant-
garde de Bülow. C'est alors que la
deuxième brigade de la division Rous-
sel ayant avec elle Kellermann (Kel-
lermann fils, qui combattit à Waterloo
à la tête de ses cuirassiers) s'enfourna
dans Senlis, y tomba dans une embus-
cade et put à grand'peine se retirer
par la porte qu'elle avait prise pour
entr (1). (Porte de Compiègne).

L'analogie entre l'invasion de 1815
en notre région et celle du 2 septembre
1914, est frappante. Les armées alliées
venant de Belgique se trouvaient sur
l'aile droite des armées françaises en
retraite commandées par le Maréchal
Soult. Celui-ci croyait avoir les armées
ennemies derrière lui arrivant par la
route d'Avesnes à Laon ; un parti de
cavalerie envoyé par Blücher le lui
faisait croire, alors que le gros des
forces ennemies s'avançait plus à
l'Ouest, parallèlement à sa marche



— 4 —

d'Anglas et Las Besnardière, avaient
été nommés.

Deux heures après leur départ dans
la nuit du 27 au 28 juin, alors que leurs
instructions étaient de céder tout au
plus une place forte pour obtenir une
suspension d'armes, Fouché leur écri-
vit : « Je vous invite à conclure sur-
le-champ un armistice avec Blücher, il
vaut mieux sacrifier quelques places
que de sacrifier Paris », et envoya cette
dépêche à Grouchy pour qu'il la leur
fit remettre. L'officier d'ordonnance qui
la portait rencontra Grouchy entre
Dammartin et Nanteuil, mais Grouchy
n'avait pas vu les commissaires. Pen-
sant que ceux-ci s'étaient acheminés
par la route de Senlis, il envoya l'of-
ficier à leur rencontre. Mais craignant
qu'il ne les trouve pas, il chargea le
général Le Sénécal, son chef d'état-
major, d'aller porter directement une
lettre à Blücher. Cet officier général et
l'officier qui l'accompagnait réussirent
à franchir la ligne des combattants et
demandèrent à être menés au quartier
général de Blücher à Senlis. Ils ren-
contrèrent en route près de Louvres, le
Comte de Nostiz, aide de camp du feld-
maréchal, qui allait à Chenevières pour
conférer avec les commissaires fran-
çais que Bülow avait arrêtés à ses
avant-postes et consignés sous bonne
garde dans ce village. Nostiz accompa-
gna Le Sénécal à Senlis et y fit con-
duire aussi les plénipotentiaires en
leur assurant toutefois que la condi-
tion sine qua non d'une suspension
d'armes était la reddition de Paris et
que s'ils ne pouvaient y consentir, il
était inutile de perdre son temps en
discussions oiseuses.

Les plénipotentiaires voulaient ten-
ter de fléchir Blücher, mais celui-ci
refusa brutalement de les recevoir, à
peine s'il permit qu'on leur donnât les
moyens de se rendre au devant de
Wellington, à Pont-Sainte-Maxence.
Quant à Le Sénécal, Blücher chargea
le major Bruneck de l'accompagner
jusqu'au quartier général de Grouchy
pour conclure la convention suggérée

par Nostiz. Le Sénécal et Bruneck
partirent de Senlis en cabriolet dans
la nuit du 28 au 29 juin (1).

Pour Blücher le « nach Paris » était
aussi attractif que pour Bismarck en
1870 et pour le Kaiser Guillaume II en
1914. Combien étaient naïfs ceux qui
pensaient alors que les Alliés ne com-
battaient que Napoléon et que l'abdi-
cation de celui-ci et sa renonciation à
la lutte allaient être le signal de l'éva-
cuation de la France et de la paix sans
conditions !

Napoléon, lui, ne s'y trompait pas et.
il dit à plusieurs reprises -que c'était
la Révolution dont l'œuvre avait été
continuée par lui, que combattaient les
Alliés. Il aurait pu dire tout simple-
ment qu'ils combattaient la France
dont les autres Nations ont toujours
été jalouses et dont elles convoitaient
les richesses.

Quoi qu'il en soit, Blücher ne se mon-
tra pas sévère à l'excès pour Senlis,,
cet officier qui dans sa jeunesse, fut
presque disgracié à cause de sa cruauté
envers les prisonniers polonais, ne
laissa pas un mauvais souvenir en
notre ville. Ses sous-ordres, bien en-
tendu, imitèrent cette modération.

Le 30 juillet, le premier commandant
de la Place écrivait à M. Victor Tur-
quet, maire « Je désire vous témoigner
« ainsi qu'à M. Herbet, adjoint et à
« l'administration municipale, mes re-
« merciements des soins que vous
« avez mis pour procurer aux géné-
« raux, officiers et militaires des Puis-
« sances Alliées, ce dont ils ont eu
« besoin et vous remercier particuliè-
« rement, Monsieur, du zèle infatiga-
« ble par lequel vous semblez vous
« être multiplié et qui vous a distin-
« gué, pour maintenir l'ordre et la
« bonne harmonie entre les militaires
« et vos habitants, dont je me félicite-
« de la bonne conduite. Je vous re-
« mercie, aussi au nom de mon pays,.
« et de l'humanité de l'activité que

(1) Henri Houssaye, 1815, chapitre III..



« vous avez apportée à faire donner
« des secours aux militaires blessés,
« en établissant un hôpital militaire
« où par vos soins continuels, ont été
« traités avec les plus grands égards et
« attention par MM. les docteurs Bla-
« che et Fleury, dont je ne puis trop
« louer les talents et le zèle, tous les
« malades et blessés des Puissances
« Alliées qui y ont été amenés jusqu'au
« moment où des docteurs prussiens
« sont venus prendre la direction des
« traitements à faire suivre aux ma-
« lades.

« Je me féliciterai toujours d'avoir
« eu la Commandature d'une place qui
« renferme des personnes aussi dé-
« vouées à leur pays et à l'humanité
« et de mes relations avec elles. Veuil-
« lez, Monsieur, agréer l'expression de
« l'estime que j ' a i conçue pour votre
« pays et pour vous personnellement à
« qui j'offre l'assurance de ma haute
« considération et mes salutations sin-
« cères ».

Ce préambule encourageant posé,
voyons ce que furent les rapports en-
tre les représentants des Puissances
Alliée» et les Senlisiens :

Le dossier municipal que je tiens à
faire connaître nous fournit de nom-
breux exemples des difficultés journa-
lières.

Dès le 30 juin, voici les réquisitions :
M. Boitel, sous-préfet, écrit au Maire
la lettre suivante :

Monsieur,

Son Excellence le feld maréchal,
prince Blücher frappe notre arrondis-
sement de la réquisition de :

1° 100.000 francs en argent comptant
dont un tiers payable dans cette jour-
née et le surplus par sixième, chaque
jour jusqu'à l'acquit total de la dite
somme.

2° 4.000 aunes de drap (aunes de
Berlin).

3° 5.000 aunes de toile blanche (aunes
de Berlin).

4° 4.000 paires de souliers.
5° 1.000 paires de bottes.
6° 50 chevaux de selle.
7° 1.000 paires de fers de chevaux

avec les clous nécessaires.
Ces réquisitions doivent être effec-

tuées avant le sixième jour à partir de
ce jour ; de sorte qu'avant le 15 juillet
prochain, tout doit avoir eu son exé-
cution à laquelle son Excellence tient
beaucoup sous les peines les plus sé-
vères.

Son Excellence exige que les sommes
requises soient avancées par les per-
sonnes les plus aisées de l'arrondisse-
ment, sauf, par la suite, à se faire rem-
bourser. Au reçu de la présente, je
vous prie de nommer des commissai-
res pour désigner les plus aisés
citoyens de Senlis, pour satisfaire aux
premiers versements et ces commis-
saires se concerteront avec vous pour
le surplus des villes et communes de
l'arrondissement. J'ai l'honneur de
vous saluer avec la plus parfaite con-
sidération...

(Signé : BOITEL)

Voici, une tâche singulièrement ar-
due et pénible pour le maire ; et pour
les commissaires qu'il désignera, c'est
pour ceux-ci un excellent moyen de se
faire traiter de délateur !

D'après une pièce du dossier (1), 100
personnes apportent des sommes va-
riant de 50 francs à 1.000 francs et
réunissent ainsi 30.905 francs. Il est
vraisemblable que c'est là tout ce qui
fut versé. Les réquisitions en nature
(drap, toile, souliers, etc.) ne furent pas
livrées en totalité non plus, et c'est
probablement parce que l'intendant
Hintz, de l'armée prussienne chargé
de leur perception, n'en exigea qu'une
partie, ou obtint du Maréchal de les ré-
duire que la ville reconnaissante lui
décerna une médaille d'or, comme on
le dira à la fin de cette étude.

(1) I cote 26 de l'inventaire de 1856.

— 5 —
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Un curieux imprimé se trouvant à
la suite dans le dossier municipal mé-
rite d'être signalé.

Il porte en gros caractères le titre
suivant :
« Les Autorités réunies

de la Ville de Senlis »
Cette pièce est scellée au bas du

sceau de la Sous-Prélecture aux armes
royales et signées Boitel. C'est une ré-
quisition de blé, farine, bottes de foin
et bottes de paille ; on y lit notamment
ceci : . « Les fourrages seront livrés
au sieur Boucher, étapier (1), faubourg
Saint-Martin, près le Sauvage et la
farine chez le sieur Montlaurent, pré-
posé aux vivres pain, rue de Beauvais,
près l'Hôtel de Ville. Les vaches chez
le boucher qui sera désigné par la Mai-
rie. Ces préposés donneront reçu dos
fournitures livrées et le payement sera
effectué par eux au fur et a mesure
qu'ils recevront les fonds de leur en-
treprise...

L'intendant des troupes alliées, pro-
mulgua un règlement dont voici la tra-
duction résumée :

Article 1er. — Etablir une carte de
sûreté pour les habitants.

Article 2. — Etablir une liste des
militaires rentrés qui ont servi sous
Napoléon avec observation sur leur
moralité.

Article 3. — Nomination de Commis-
saires, près l'Intendant pris parmi les
habitants de Senlis pour s'entendre sur
les besoins du service.

Article 4. — Rechercher les marau-
deurs, moyens à prendre pour les ar-
rêter.

Article 5. — Faire déposer les armes
à Senlis.

Article 6. — Soumission des fonc-
tionnaires publics.

Article 7. — Gendarmerie, remise en
activité sur le certificat du maire.

(1) Celui qui, sous l'ancien régime,
était chargé à chaque étape de fournir
des vivres aux troupes en marche.

Article 8. — Liste des biens meubles
et immeubles des personnes partisans
de Bonaparte, qui l'ont suivi; séquestre
à y apposer, inventaire à dresser et
opposition à faire.

Article 9. — Responsabilité des mai-
res.

Article 10. — Approvisionnement des
Magasins à Senlis, à Creil et à Crépy.
Celui de Senlis approvisionné pour 9
jours, devra contenir 900.000 portions
et 180.000 rations complètes ; celui de
Crépy contiendra 270.000 portions et
90.000 rations. Celui de Creil, pareil à
celui de Crépy.

Contributions. — Les 9/12 des con-
tributions directes devront être acquit-
tées dans le mois courant et les contri-
butions indirectes à fur et à mesure
de leur versement.

La contribution de guerre est fixée
à 10 francs par chaque individu, ce qui
donne 70.000 francs et réduit à 35.000
francs sous la condition du payement
en 8 à 10 jours.

Fournitures en nature. — Outre le
marché convenu avec Brevet et Cie, il
reste encore à fournir :

4.000 aunes de Prusse de drap gris.
2.000 aunes de Prusse de drap bleu.

100 aunes de Prusse de drap écar-
late.

1.000 aunes de Prusse de toile fine
pour les chemises d'officiers.

1.000 aunes de Prusse de drap fin
moitié gris et moitié bleu
pour officiers.

Ces divers objets devront être livrés-
en 6 jours.

Réquisition de 200 chevaux, compris
25 déjà livrés, moitié pour la cavalerie,
moitié pour l'artillerie. La livraison de-
vra être faite en 8 jours

D'après ce tableau on voit que l'ad-
ministration prussienne pensait à
beaucoup de choses et était très pré-
voyante.

Comme suite à l'une au moins de ces
prescriptions, M. Boitel, sous-préfet,
envova aux maires des communes de



7

« les français sous les yeux des puis-
ce sances alliées.

« Ces hautes puissances y trouve-
« raient un faisceau de l'amour de tous
« vos bons et fidèles sujets, de tous
« ceux qui constituent essentiellement
« l'Etat. Les souverains alliés y ver-
« raient de plus la reconnaissance de
« la Nation pour ceux qui se moni-
« trent si grands et si généreux ».

Les autorités civiles de Senlis.
(Suivent les signatures : Boitel, Du-

frénoy, Chrétien, V. Turquet, maire,
Herbet, Dupuis, adjoints, Pierrut de
Bourneville, D'Escadillac, Moquet, curé,
Dervillé, De Labruyère, Debray, Pan-
netier, Leroux, Champion, Broisse, Cor-
bie, Maupin, Blache).

C'est M. de Waru qui dut porter cette
adresse à Roye où se trouvait alors le
Roi. L'accusé de réception fut fait par
le duc de Luxembourg.

Voici une autre adresse : « Sire :
« Toujours fidèle à son roi, la ville de
« Senlis vient déposer aux pieds de
« votre majesté l'assurance de son
« respectueux dévouement et le corps
« municipal se félicite d'être l'organe
« de ses habitants auprès de votre au-
« guste personne dont la présence va
« de nouveau rendre à la France la
« paix et le bonheur.

« Nous sommes avec le plus profond
« respect, Sire, de Votre Majesté, les
« très humbles, très obéissants servi-
« teurs et fidèles sujets ».

V Turquet, maire ;
Dupuis, adjoint.

Ces assurances de loyalisme étant
données, les infortunés administra-
teurs n'allaient guère connaître de ré-
pit, même pour pouvoir servir le Roi.
La journée du 3 juillet est particuliè-
rement significative à cet égard ; nous
allons voir successivement tout le cour-
rier que le Maire eut à dépouiller ce
jour-là et toutes les mesures qu'il eut
à prendre.

Le roi se dirigeait vers la Capitale :
passant à Senlis en fourrier précédant

l'arrondissement, une circulaire impri-
mée, datée du premier juillet, relative
au dépôt des armes. La voici :

Monsieur,
De nouveaux ordres sont donnés

pour que chaque particulier de votre
commune qui possède des armes à feu
ou armes blanches ayent à venir les
déposer dans les vingt-quatre heures à
l'hôtel de la mairie à Senlis où il sera
tenu un registre de réception.

Cet ordre est de rigueur, puisque tout
réfractaire ou retardataire s'exposera
à être traduit devant un tribunal mili-
taire ; l'intention de M. l'Intendant gé-
néral étant de faire des recherches pour
découvrir ceux qui en posséderaient.

J'ai l'honneur de vous saluer.

Les Allemands de 1914 ont reproché
à M. Odcnt, leur victime, de n'avoir pas
fait afficher un avis semblable ; en
réalité l'appel avait été lancé dans la
population et le dépôt effectué à la
mairie.

Si en 1815 les ennemis se montraient
moins sanguinaires, la tâche n'était
pas cependant plus facile et plus douce
pour le maire de Senlis et ses adjoints ;
ils avaient à résoudre un problème
assez malaisé : Servir et contenter deux
maîtres à la fois ; le roi de France et
le roi de Prusse.

Pour calmer les susceptibilités du
premier : Senlis lui dépêcha les deux
adresses ci-après :

« Sire,
« Votre majesté a permis à chacune

« des authorités de la ville de Senlis
« de lui présenter ses hommages res-
« pectueux lorsque cette ville à eu le
« bonheur de vous posséder. Aujour-
« d'hui, ces mêmes autorités réunies
« parce qu'elles n'ont qu'un même
« sentiment, parce qu'elles ne forment
« qu'un seul vœu éprouvant le besoin
« d'offrir à Sa Majesté leur dévoue-
« ment commun à leur personne au-
« guste.

« Veuillez bien, Sire, l'agréer. Que
« ne pouvons-nous réunir ainsi tous
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Louis XVIII, le comte Angleon laisse
au maire le mot suivant écrit à la hâte
au dos même d'un papier à lettre de
la mairie de Senlis.

Monsieur le Maire,
« S. M. le roi de France, ses ministres

« et les personnes de sa maison de-
« vant se rendre incessamment a Sen-
« lis et continuer vraisemblablement
« leur route peu d'instans après leur
« arrivée, j 'a i lieu de craindre que le
« service de la poste ne puisse être fait
« avec célérité, il me paraît indispen-
« sable de prendre sur le champ des
« mesures pour que les chevaux des
« postes de la route de Clermont, de
« Chantilly, e t c . , soient sur le champ
« dirigés sur Senlis avec le nombre de
« postillons nécessaires. Les circons-
« tances urgentes dans lesquelles on
« se trouve ne permettent pas de sui-
« vre les formes ordinaires et d'atten-
« dre des ordres de l'administration
« centrale et le bien du service de S.
« M. m'engage à vous prier de prendre
« des mesures pour tripler le nombre
«, des chevaux de la poste de Senlis en
« faisant une réquisition aux maîtres
« des postes voisines ».

Le Conseilr d'Etat au Conseil du Roi,
Directeur provisoire de la police :

Comte Angléon.
Au même moment l'intendant prus-

sien de l'arrondissement de Senlis,
l'intendant Hintz, faisait parvenir au
maire cette lettre :

Monsieur,
« Je vous ai invité plusieurs fois de

« m'envoyer tous les matins trois hom-
« mes qui me serviront d'ordonnance;
« jusqu'ici vous n'avez pas encore
« obéi à mes ordres donnés à cet égard,
« je vous invite par conséquent pour
« la dernière fois de m'envoyer de
« suite ces trois hommes en question,
« si non, je vous en rendrai personnel-
« lement responsable. Ces hommes doi-
« vent rester tous les jours dès le ma-
« tin jusqu'au soir.

« J'ai l'honneur de vous saluer ».

Cette lettre comme presque toutes les-
autres dont nous parlerons ou que nous
citerons plus loin, était fermée d'un,
cachet de cire rouge portant l'Aigle de
Prusse. Quoique séparé en deux frag-
ments, ce cachet est encore très net.

Le même jour le Maire reçoit encore,
par l'entremise du Sous-Préfet, une
réquisition de blé et de farine ; puis
l'avis de l'établissement dans la mai-
son de M. Vatin, notaire, du lieutenant
Godschalz, comme commandant de
place chargé du maintien de l'ordre...
C'est la « Commaiidature » côté prus-
sien ; en même temps il est avisé que
chez M. Saint-Paul (ancien receveur
particulier) rue de Paris un capitaine
hollandais exerce aussi les fonctions
de Commandant de place...

Une autre réquisition lui est présen-
tée par l'intendant Hintz ; il s'agit
d'une voiture à quatre roues bien sus-
pendue pour quatre personnes et pour
clore, une réquisition d'avoine.

Le malheureux Maire fait savoir à.
l'intendant Hintz qu'il a à assurer la ré-
ception du roi Louis XVIII et il de-
mande un peu de latitude pour l'exé-
cution des réquisitions ; la réponse ne
se fit pas attendre, elle lui fut donnée
par la sévère lettre suivante :

Senlis le 3 juillet 1815.

L'Intendant de l'arrondissement
de .Senlis,

à Monsieur le Maire de Senlis.

« Monsieur,
« Je viens de recevoir une de vos

« lettres par laquelle vous paraissez.
« vous procurer quelques excuses pour
« retarder l'exécution de mes ordres,
« disant que vous devez vous préparer
« pour la réception de S. M. le Roi
« XVIII (sic) etc.. mais je vous pré-
« viens par les présentes que si vous
« ne vous occupez pas mieux de la
« rentrée des réquisitions et si vous
« cherchez de vaines excuses qui se-
« ront la cause que les militaires n'au-
« ront pas de quoi pouvoir subsister, je
« donnerai l'ordre aux militaires (et
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« cela pour votre compte) de prendre
« des nourritures ou ils les trouveront
« (un personnage politique moderne ne
« parle-t-il pas un peu le même lan-
« gage en disant qu'il faut prendre
« l'argent la où il se trouve) ».

« Quant à la réception de S. M. le
« Roi, vous pouvez en charger un autre
« et S. M. le prendrait certainement de
« mauvaise part si pour faire beau-
« coup de cérémonies pour sa récep-
« tion on laissait manquer les vivres
« aux militaires, je ferai remarquer au
« reste à Sa Majesté que ce sont Mes-
« sieurs les Supérieurs de la Ville qui
« par la mauvaise volonté et par le
« retard du service, sont la cause des
« pillages qui se sont faits, je me pro-
« curerai et ferai une liste de tous ceux
« que je connais déjà qu'ils disent être
« de la Partie royale tandis qu'ils le
« paraissent seulement et en y mettant
« un peu de lumière on découvre les
« plus grands Napoléonistes (sic) au
« reste j 'ai déjà l'ordre comment je
« devrai traiter les seigneurs de la der-
« nière classe.

« Finalement je vous prie de ne pas
« prendre de mauvaise part la façon
« de penser que je viens de vous faire
« voir, mais je suis forcé de vous le
« dire ainsi, car les pillages qui se font
« dérivent seulement de ce que vous
« retardez la rentrée des réquisitions
« et si les soldats n'ont pas de quoi
« pouvoir subsister, on aura beau met-
« tre des sauvegardes partout pour
« lesquelles il faudrait au moins, une
« armée d'un million et que cependant
« les employés supérieurs de la mai-
« rie peuvent éviter par un peu d'ordre
« qu'ils mettraient dans la rentrée des
« vivres et autres réquisitions ».

Signé : HINTZ.

Cette lettre qui se termine sans au-
cune formule de politesse est un bel
exemple du caractère prussien et un
épisode de l'éternelle histoire du loup
et de l'agneau... ce sont les infortunés
Senlisiens et leur municipalité qui sont

la cause des pillages et des dépréda-
tions des soldats de Blücher !

On remarque aussi la désinvolture
avec laquelle l'intendant parle du Roi
de France ; faut-il s'en étonner ?
Henri Houssaye nous apprend que
quand il rentra aux Tuileries quelques
jours après ces événements il trouva
la cour du Palais transformée en bi-
vouac par les soldats prussiens, les
hommes de garde ne prirent pas les ar-
mes, les factionnaires ne lui rendirent
même pas les honneurs !

Quoi qu'il en soit l'arrivée du roi à
Senlis le 4 juillet dut se passer sans
solennité ; les registres municipaux
n'en font pas mention... on n'avait pas
le temps d'écrire... mais son séjour fut
plus long que le prévoyait le Comte
Angléon.

C'est Broisse qui nous transmet le
récit de ce séjour royal, le dernier de
notre longue histoire (les souverains
suivants ne firent que passer).

« C'est le 4 au matin que l'on ap-
« prend la capitulation de Paris en
« même temps que l'arrivée du roi
« dans la ville. Le bruit de la caisse
« annonçait partout cette nouvelle,
« lorsqu'à six heures un quart Sa Ma-
« jesté entre par la porte Compiègne,
« accompagné de ses gardes, des offi-
« ciers de sa maison et d'un cortège
« très nombreux. Sa présence est ac-
« cueillie par des applaudissements.

« Son logement était disposé dans
« les appartements de Madame de
« Rainvilliers, place de Creil (aujour-
« d'hui place Lanavit, c'est l'hôtel qui
« fut longtemps habité par M. Fau-
« trat père), celui des officiers de sa
« maison était chez divers particuliers.
« L'infanterie française est obligée de
« bivouaquer. M. le duc de Berry était
« descendu chez Monsieur V. Turquet,
« alors maire. Les Prussiens campent
« dans les faubourgs.

« A cinq heures du soir, Sa Majesté
« reçoit les félicitations des autorités
« constituées ; à six heures, elle se
« met à table.
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« Les habitants eurent la liberté de

« défiler dans la salle pendant le di-
« ner.

« En réjouissance du séjour du Roi
« dans la ville, les Senlisiens, par un
« mouvement spontané illuminent la
« façade de leurs maisons.

« Le 5 vers midi, le roi quitte Senlis
« d'où il se rend à Saint-Ouen près
« Saint-Denis ».

Il est probable que ce fut là la desti-
nation du cortège royal annoncée en
ville ; mais en réalité ce fut au château
d'Arnouville-lès-Gonesse que le Roi se
rendit en quittant Senlis.

En général les historiens mention-
nent-le passage de Louis XVIII à Cam-
brai, à Roye, puis à Arnouville, mais
pas à Senlis ; la raison en doit être que
nulle entrevue importante, nulle déci-
sion intéressante ; nulle signature d'ac-
te officiel ne marquèrent cette étape du
voyage, mais il ne faut pas en conclure
que le récit de Broisse est fantaisiste.
Il existe un témoignage authentique de
ce séjour ; c'est un procès-verbal du 2
janvier 1816 inscrit dans les registres
municipaux relatant la remise à Ma-
dame de Rainvilliers, d'une tabatière
en or ornée du chiffre du roi, présent
de celui-ci en souvenir de son séjour
chez elle du 4 juillet 1815.

Louis XVIII. qui s'était mis sous la
protection de Wellington dont le quar-
tier général était alors à Gonesse, quitta
Arnouville le 7 juillet et coucha à St-
Denis dans la maison de la Légion
d'honneur; le 8 il faisait son entrée
dans Paris par le faubourg et la porte
Saint-Denis (1).

Durant le séjour du Roi à Senlis,
l'intendant Hintz n'osa pas tourmenter
le Maire, le 5 juillet il reprend la plu-
me.

(1) De Vaulabelle Histoire des deux,
Restauration, 6e édition. Tome III chap.
VII. — Henri Houssaye « 1815 » cha-
pitre VII. — Pierre Rain. L'Europe et
la Restauration des Bourbons, page 175
et suivantes.

« Vous ne vous êtes pas acquitté de
« votre devoir. Je me vois encore
« dans la nécessité de vous envoyer
« comme je vous l'ai écrit et dit si
« souvent, trois hommes d'exécution
« que vous devrez nourrir et auxquels
« vous payerez deux francs par jour à
« chacun. Cette exécution sera doublée
« chaque fois que vous vous montrez
« de mauvaise volonté dans l'exécution
« de mes ordres et elle servira d'abord
« d'exemple à tous les autres fonction-
« naires de l'arrondissement ».

Le lieutenant Godschartz proteste à
son tour le 5 juillet, il réclame aussi
un planton et se plaint d'un nommé
Meunier, cultivateur qui n'a pas sa-
tisfait à la réquisition. Il veut aussi re-
cevoir les feuilles publiques et deman-
de qu'un journal lui soit envoyé cha-
que matin (lettre du 9 juillet).

Pour apaiser l'intendant Hintz, M.
Turquet usa de diplomatie, il lui donna
un logement somptueux, si les états de
cantonnement que nous avons consul-
tés ne nous trompent pas, ce fut chez
Madame de Rainvilliers elle-même, là
où le roi de France avait reçu l'hospi-
talité. L'effet de cette attention ne se fit
pas attendre le 10 juillet une lettre,
aimable cette fois, parvint au Maire.

« Monsieur le Maire,
« Vous avez eu, à la vérité, la bonté

« de m'offrir un logement convenable
« et tel que je le désire dans la mai-
« son de Madame... (le nom n'est pas
«, écrit). Je dois cependant vous préve-
« nir que dans peu de jours, il passera
« plusieurs généraux de distinction
« successivement avec deux corps
« d'armée et je ne saurais pour cela
« accepter ce logement à moins que
« vous m'assuriez par quelques mots
« d'écrit qu'il se trouve en cette ville
« d'autres bonnes maisons où ce qu'on
« pourra loger lesdits généraux en
« considération de leur rang.

« Tout a vous. »
L'intendant de l'armée de Senlis,

HINTZ.
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En dehors des passages de troupes
qui ne cessaient depuis 15 jours : An-
glais, Hollandais, Wurtembourgeois,
Prussiens, etc... Senlis avait une gar-
nison permanente, le cinquième uhlans
(lanciers prussiens) qui avait ses exi-
gences et ses réquisitions particulières
notamment des fers et des clous, pour
ferrer les chevaux ; c'est ainsi que le
8 juillet il avait demandé 000 paires
de' fers et 5.000 clous.

A titre d'exemple, voici une lettre
menaçante écrite par le major de ce
régiment au Maire le 20 juillet :

« Le commandant supérieur de l'ar-
« rondissement de Senlis a ordonné en
« date du 15 juillet sous peine d'exé-
« cution militaire, l'enterrement des
« cheveaux (sic) morts qui se trouvent
« encore dans les champs ou le long
« des routes. Comme le Maire de Sen-
« lis n'a pas obéi au susdit ordre et
« qu'ils se trouvent plusieurs chevaux
« morts autour de la ville de Senlis,
« même dans les jardins du faubourg,
« qui empestent l'air ; nous ordon-
« nons par le présent qu'il y aura chez
« Monsieur Turquet fils, maire de Sen-
« lis, pour 24 heures, savoir jusqu'à 11
« heures dans la matinée du 21 juillet,
« un caporal et neuf lanciers en exé-
« cution militaire ; ce détachement se-
« ra nourri et bien traité en vin, en
« outre payé par M. Turquet à raison
« de 10 francs pour le caporal et de
« deux francs pour chaque lancier.
« Cette exécution militaire sera dou-
« blée en temps et en nombre de mi-
« litaires si l'ordre de l'enterrement ne
« sera pas suivi sur le champ ».

Cet ordre en français, bien entendu,
est scellé d'un cachet de cire rouge en-
core très bien conservé ; il se compose
au centre de l'aigle de Prusse appuyé
sur des drapeaux, à la tête couronnée
et accompagné de cette inscription :
« Kônigreich Preuss Ulanien Régi-
ment 5 ».

Le 10 juillet le commandant de la
Place avait annoncé l'arrivée du prince
royal de Prusse et demandé une mai-

son voisine de celle où il descendrait
pour loger 50 hommes formant sa gar-
de.

Le 12 on annonçait le passage de
50.000 hommes et de 1.600 chevaux, le
16 l'Intendant désirait, pour faire hon-
neur à un hôte de la maison royale,
avoir de suite 12 bouteilles de vin de
Champagne. Il est probable que les hô-
tels et débitants n'en avaient plus, car
6 Senlisiens notables se dévouèrent
pour en donner chacun deux ; M. de
Junquières fut du nombre.

Les réquisitions concernant aussi le
service de santé, les Senlisiens durent
fournir de la charpie pour les ambu-
lances. Ces demandes réitérées faites
sur un ton assez peu amène, avaient
fini par décourager les habitants gé-
néralement si placides. Ils cherchèrent
à appeler à leur secours quelque puis-
sant personnage et songèrent au duc
de Luxembourg qui avait commandé
l'année précédente, la compagnie de
gardes du corps en garnison à Senlis,
et qui s'était montré très bienveillant
pour la ville (1). Dans le dossier muni-
cipal se trouve le curieux brouillon
d'une lettre qui lui fut adressée dont
voici quelques passages :

« Notre arrondissement est frappé
« de contribution de guerre en argent
« et de fournitures en nature qui sui-
« vaut un calcul modéré s'élève à
« 3.500.000 à 4.000.000 non compris les
« charges du logement ; il est à re-
« marquer qu'environ 300.000 hommes,
« ont passé par cette ville et ont pillé,
« dévasté et ravagé toutes les campa-
« gnes environnantes et les faubourgs
« de la ville, ce qui met le pays hors
« d'état de satisfaire aux réquisitions...

« On a requis aussi tous les ouvriers
tailleurs, cordonniers, etc., qui peu-

(1) Anne Christian de Montmorency-
Luxembourg, duc de Beaumont, lieu-
tenant général et pair de France, mort
en 1821.
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« vont travailler à confectionner les
« objets utiles à la troupe... ces mal-
« heureux auxquels on n'accorde au-
« cun salaire, ruinés déjà par les évé-
« nements qui viennent de se passer
« sont dans la plus affreuse misère et
« toujours maltraités..., etc.. ».

Il est à peu près certain que cet
éloquent appel n'a pas obtenu satisfac-
tion — qui d'ailleurs pouvait y répon-
dre ? Le roi Louis XVIII, mais à ce
moment son autorité était bien faible
et son pouvoir bien précaire — A Paris
il avait pu à grand'peine sauver le
pont d'Iéna que les Prussiens voulaient
faire sauter, et n'avait pu préserver
du pillage le Musée du Louvre. Que
pouvait-il pour Senlis ? Paris lui-mê-
me était durement réquisitionné et par
un raffinement tout particulier Bliicher
avait établi un règlement par lequel le
lit de chaque soldat prussien devait,
se composer d'un oreiller, d'un mate-
las, d'une couverture de laine et de
deux draps de toile ! ! !

Les villes du Nord, de l'Est et de
l'Ouest n'étaient pas mieux traitées ;
des maires et des préfets furent incar-
cérés ; des atrocités, comme on en con-
nut, hélas en 1870 et en 1914, furent
commises un peu partout, de sorte que
les habitants de Senlis qui n'avaient à
déplorer ni meurtres, ni viols, ni bas-
tonnades, devaient encore s'estimer
heureux.

Quoi qu'il en soit, une lettre de M.
Boitel, sous-préfet, datée du 25 juillet,
annonce au Maire un nouveau passa-
ge de 50.000 hommes ; elle dit aussi
que d'après des ordres supérieurs du
grand quartier général, M. Grenier,
avoué, est arrêté et qu'il sera transféré
au quartier général le lendemain.

Qu'avait bien pu faire de repréhensi-
ble, l'honorable Maître Grenier ?...
rien de grave sans doute, car il conti-
nuera paisiblement ses fonctions jus-
qu'en 1857 et mourra en charge.

Après les fournitures, voici les ren-
seignements sur les personnes qui font
bientôt l'objet des questions de l'In-
tendant. Le 29 juillet, il exige que dans

les 24 heures il lui soit fourni la liste
des personnes « qui ont voté pour Na-
« poléon, lors de la nouvelle Constitu-
« tion qui s'est faite lors de la rentrée
« de Napoléon en France et dans ce
« dernier tems, ainsi que les autres
« individus qui sont en état de trou-
« bler le repos de la ville par leur
« opinion pour Napoléon qu'ils décla-
« rent ouvertement... Je vous prie de
« mettre toute accuratesse {sic) dans
« l'exécution de la présente, car c'est
« sous votre responsabilité personnelle
« que je vous y engage ».

Le Maire répondit qu'il ne pouvait
remettre la liste des personnes ayant
voté pour Napoléon, les registres ayant
été envoyés à la Préfecture et M. le
Préfet ayant dû les faire passer dans
les bureaux établis à Paris pour le re-
censement total des votes des départe-
ments.

Nouvelle demande le 30, l'Intendant
dit : « Vous devez connaître les mau-
« vais sujets de votre ville auxquels
« certainement vous avez refusé des
« cartes de sûreté, je vous prie de me
« les faire connaître de suite ».

Le Maire répond encore évasivement.
Il dit qu'il a refusé des cartes de sû-
reté à tous les militaires rentrés, qu'il
a ajourné la remise à certains habi-
tants parce qu'il ne les connaît pas suf-
fisamment, etc. En même temps, il
écrit au Ministère de l'Intérieur pour
demander des instructions. Il ajoute :
« Je crois que d'après la note officielle
« du 25 de ce mois, les puissances al-
« liées n'ont plus à s'immiscer dans
« la police civile de l'intérieur du
« royaume ».

Il parvint de Paris une réponse da-
tée du premier août, mais, chose sin-
gulière cette lettre n'était pas écrite sur
un papier officiel : aucun cachet, aucu-
ne indication n'y révélait la fonction ou
la qualité du signataire.

Avait-on peur de la censure prus-
sienne ?

On y lit notamment ceci : « Vous
« avez eu toute raison de ne point don-
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« ner ce renseignement et je ne puis
« qu'approuver la conduite que vous
« avez tenue à cet égard. Elle est con-
« forme à l'esprit de la convention si-
« gnée le 24 du mois dernier par les
« ministres des puissances alliées,
« etc.. ».

Cette lettre était signée Pasquier,
alors garde des Sceaux et ministre de
l'Intérieur du ministère Talleyrand.

L'abus commis par les autorités
prussiennes ne s'arrête pas là, comme
nous allons le voir par d'autres lettres
ou circulaires. Elles ont essayé de per-
cevoir les impôts pour leur compte.

L'intendant a transmis au maire de
Senlis la traduction d'une circulaire du
chancelier d'Etat (prussien) transmise
par l'intendant général. Elle dit que
les dispositions concernant la cessation
des demandes de contributions parti-
culières ne regardent pas les revenus
courants et elle ordonne aux inten-
dants :

« 1° de se faire présenter de suite
« les budgets ou comptes rendus des
« caisses générales dans les départe-
« ments où leurs corps sont stationnés
« et de voir ce qui est dû jusqu'au der-
« nier jour de juillet des revenus cou-
« rants, de faire rentrer de suite le
« restant en tant qu'ils sont exigibles
« et de les verser dans nos caisses
« militaires avec les deniers qui se
« trouvent en caisse.

« 2° d'employer tous les moyens pour
« que les contributions ne soient pas
« reculées ou fraudées..., etc ».

Cette circulaire du 27 juillet est si-
gnée de l'Intendant général de l'armée
prussienne, Conseiller d'Etat Ribben-
trop.

Dans une lettre du premier août
adressée au Sous-Préfet de Senlis, le
Comte de Tocqueville, préfet de l'Oise,
dit qu'il ne faut faire droit qu'aux ré-
quisitions ayant pour objet la nour-
riture des troupes alliées ; que toute
autre réquisition est contraire à la note

des puissances alliées ; contraire mê-
me a l'ordre reçu du Commissaine gé-
néral de l'armée anglaise.

Il faut reconnaître, en passant, que
sous l'impulsion de Wellington les An-
glais ont été les plus modérés des
Alliés.

Le préfet défend également, au nom
du Roi de donner des renseignements
relatifs aux contributions et de faire
aucun versement dans les caisses prus-
siennes sous peine d'arrestation et de
payer une seconde fois les sommes
versées.

Nous donnons ces détails que cer-
tains lecteurs pourront trouver fasti-
dieux pour bien montrer combien la
situation des autorités senlisiennes
était délicate entre ces deux pouvoirs
contraires.

Le 4 août, l'intendant Hintz reparaît
après une absence de quelques jours
pendant laquelle il a été remplacé par
un officier nommé Lützeler qui devait
être son collègue en résidence à Com-
piègne ; pour reprendre contact, il me-
nace d'arrestation et de détention,
mais il semble n'en avoir rien fait.

Ils en usaient cependant avec une
grande désinvolture avec les représen-
tants des pouvoirs publics français, ces
excellents officiers allemands, ainsi
quand le directeur général des Postes
à Paris, le ministre d'Etat Beugnot
écrivit le 8 août au Sous-Préfet, au
sujet des limites de l'exemption de ré-
quisitions dont pouvait se prévaloir le
sieur Leduc, maître de poste de Senlis,
le major Schouler déclara le 17 août
que le directeur général des postes
n'avait pas d'ordres à donner concer-
nant les logements de Senlis qui étaient
uniquement de son ressort à lui Schou-
ler — et il invita le maire à exécuter les
ordres de S. A. S. le prince de Blücher
et à ne pas écouter ceux de M. Beugnot.

Le major du 5e uhlans réclamait pour
ses hommes de l'eau-de-vie, du vin et
du tabac, sans se soucier des passages
de troupes continuels qui épuisaient
toutes les ressources. Le major Schou-
ler prévient le maire le 6 août de Par-
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rivée de 10.000 hommes qui seront
suivis 4 jours après de 2.000 cavaliers ;
aussi de nombreux Senlisiens, pour se
soustraire à ces charges écrasantes,
prennent le parti de fuir et de se réfu-
gier à Paris chez des parents ou des
amis. Ils ne se rendent pas compte
qu'ainsi ils manquent à leur devoir de
patriotique solidarité et qu'ils augmen-
tent les charges de leurs concitoyens
et les embarras de la municipalité.

Le major Schouler prie le maire de
ne plus accepter de déclaration de dé-
part (8 septembre) et il annonce qu'il
fera enfoncer les portes des maisons
inhabitées pour y loger ses militaires
qui, d'ailleurs, seront nourris aux frais
des propriétaires. Le préfet en termes
aussi énergiques autorise le maire à
avertir les délinquants que si dans un
délai de 8 jours il n 'y a pas de servi-
teurs ou gardiens dans ces maisons
pour accueillir les militaires, ceux-ci
seront logés d'autorité aux risques et
périls des propriétaires.

Il est probable que tout le monde
comprit qu'il était encore plus sûr de
faire loyalement et courageusement
son devoir, car on ne trouve plus dans
la suite du dossier de rappel à l'ordre
à ce sujet.

Le dossier municipal contient enco-
re de curieuses pièces qui nous ren-
seignent sur le détail de la vie des
troupes en pays occupés : états de can-
tonnements, et états de fournitures
dans lesquelles figurent les manches
de lances des uhlans et les ferrements
de ces lances ! C'est d'une ironie un
peu cruelle ces prestations tendant à
réparer des armes dirigées contre
nous !

Les artistes vétérinaires MM. Berge-
ron et Bizet ont donné leurs soins aux
chevaux des hussards de Brandebourg
et de Poméranie ; les pharmaciens
fournirent des médicaments parmi les-
quels l'essence de térébenthine domi-
ne, les mémoires n'indiquent pas si
ce fut pour les hommes ou pour les
chevaux !

Le tabac et l'eau-de-vie figurent sou-

vent dans les notes des commerçants,
notons qu'à cette époque le litre d'eau-
de-vie se vendait 1 fr. 50 ou 1 fr. 00 ;
quant à la pièce de vin de 236 litres,
elle était facturée 140 francs.

L'occupation de Senlis dura au moins
jusqu'au 15 novembre 1815 et peut-
être jusqu'à la signature du second
traité de Paris, 20 novembre, mais soit
que les troupes prussiennes et leurs
chefs se soient humanisés, soit que les
Senlisiens se soient pliés docilement
et conformément à leur caractère pla-
cide, à leurs exigences, nous ne trou-
vons plus dans les dossiers après le
mois d'août ni lettres de menaces, ni
pétitions ou protestations, nous trou-
vons même, et c'est un peu surpre-
nant pour des gens qui sont encore,
comme nous, sous le coup des émo-
tions de la grande guerre, des con-
gratulations réciproques.

Le 27 octobre, M. Boitel, sous-préfet
écrit au prince de Blücher, pour de-
mander à conserver à Senlis, si cette
ville est destinée à recevoir une garni-
son, le 5e régiment de uhlans ; ajoutant
qu'il règne entre cette troupe et les ha-
bitants la meilleure intelligence, grâce
aux soins des officiers et particulière-
ment du colonel Zastrau « que l'on est
flatté de connaître ».

M. Boitel termine en remerciant le
feld-maréchal de l'avoir mis à la tête
de l'arrondissement.

Le 30 octobre de son quartier général
de Compiègne, le généralissime prus-
sien qui ne veut pas être en reste de
politesse, répond pour remercier M.
Boitel de son zèle, et se féliciter de la
bonne harmonie qui a régné entre les
habitants et les troupes prussiennes.

Cet exemple venu de haut est suivi
par le major Schouler, commandant la
place ; par le major du 5° uhlans
Théodor de Mœrner ; par le colonel
Zastrau, etc.. M. Pommeret, redevenu
maire, MM. V. Turquet et Herbet, ad-
joints ; Dervillé et Dupuis, notaires ;
Dufresnois, Chrestien, Debray, Margry,
ne sont pas oubliés dans ces lettres de-
félicitations et de remerciements.
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L'intendant Hintz et deux de ses se-

crétaires sont même partis avec cha-
cun un souvenir de notre ville ; que
des esprits chagrins ne croient pas
qu'il s'agit d'un butin de guerre pré-
levé par ces Messieurs au détriment
de quelque riche collectionneur ; non,
il s'agit de cadeaux spontanément of-
ferts par la Ville de Senlis ; deux mon-
tres en or pour les secrétaires et une
médaille pour l'intendant. Cette mé-
daille de 5 centimètres 6 millimètres
de diamètre d'une épaisseur de 5 mil-
limètres pourvue d'un anneau de sus-
pension portait à l'avers les armes de
Senlis et l'inscription : « La Ville de
Senlis, département de l'Oise, recon-
naissante 1815 » et au revers un ra-
meau avec l'inscription : « à Monsieur
Hintz, intendant des armées prussien-
nes »,

Lors de la discussion des comptes des
fournitures faites par les Senlisiens
aux troupes alliées, nous trouvons avec
le coût de cette médaille, 500 francs,
une explication de ce présent." « Achat
fait en considération des bienfaits qui
sont résultés de l'intervention de cet
intendant qui a fait diminuer les ré-
quisitions..., etc..

En 1910, quatre ans seulement avant
la tourmente, la, famille de l'intendant
Hintz avait écrit à M. de Waru, alors
maire de Senlis, pour lui demander si
la ville serait disposée à racheter, et
moyennant quel prix, la médaille of-
ferte en 1815.

Pendant ces événements des change-
ments étaient survenus dans le person-
nel municipal, M. Pommeret avait été
renommé maire le 10 juillet par arrêté
préfectoral ; et avait pris possession
de ses fonctions le 8 août — un peu
plus tard M. Victor Turquet est nommé
premier adjoint et M. Herbet deuxième
adjoint ; les conseillers municipaux
furent renouvelés aussi par arrêté pré-
fectoral.

Au milieu de ces préoccupations et
de ces difficultés, le Sous-Préfet pen-
sait à la fête du roi pour la Saint-
Louis, 25 août ; le 23, il envoyait aux

maires une circulaire imprimée disant
notamment qu'il fallait concilier tou-
tefois « l'éclat que comporte une telle
solennité avec l'économie que le Roi
exige lui-même en cette occasion ».

Pour les déplacements princiers, il
est recommandé aussi de ne pas faire
de dépenses de réceptions, une circu-
laire dit à ce sujet « observez que cette
manière de faire votre cour aux prin-
ces de la famille royale est celle qui
sera le plus agréable à leur excellent
cœur ».

Nous pensons ajouter encore un
trait à la physionomie de cette époque
si troublée en parlant des suspects.
Les suspects étaient les anciens sol-
dats et surtout les anciens généraux
de l'Empire non ralliés aux Bour-
bons... quelques-uns étaient traduits en
conseil de guerre et ne paraissaient
pas pressés de tomber aux mains des
policiers de Louis XVIII, une lettre du
2 octobre 1815, adressée par le Préfet
de l'Oise au Sous-Préfet de Senlis si-
gnale que les recherches ont été diri-
gées avec trop peu d'activité ; il s'agit
de retrouver les « sieurs » Ameilh,
Broyer, Clauzel, Drouet d'Erlon, Gilly,
Grouchy, Laborde, Lefèvre Desnouet-
tes, etc.. On cherche encore quelques
autres moins compromis mais qui se
sont soustraits à la surveillance spé-
ciale de la police, les « sieurs » _Ar-
nault, Marbot, Mellinet, de Bory Saint-
Vincent... tous tombant sous le coup
des articles ler et 2e de l'ordonnance
du 24 juillet 1815... Nous ne croyons
pas qu'aucun de ces suspects ait eu
la pensée de chercher asile à Senlis et
que notre Sous-Préfet ait eu à assu-
mer ces besognes policières.

Terminons ces notes assez longues,
et qui cependant ont été écourtees, en
disant que par ordonnance royale du
6 novembre 1815, notifiée par le Préfet
le 10, M. Boitel a été confirmé dans ses
fonctions de Sous-Préfet.

Une réception solennelle lui a été
faite le 30 novembre et M. Victor Tur-
quet, premier adjoint, en l'absence du
maire, a prononcé un éloquent dis-
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cours  rappelant  que  pendant  12  ans
M.  Boitel  a  fait  partie  de  l'administra-
tion  municipale  et  énumérant  tous  les
services  rendus  par  lui,  notamment  au
cours  des  deux  invasions.

Reste  enfin  la  question  des  domma-
ges  de  guerre,  si  nous  pouvons  em-
ployer  ce  terme  rétroactivement.

Le  22  octobre  1816  ont  été  répartis  à
Senlis  entre  les  victimes  de  la  guerre
ou  les  personnes  ayant  éprouvé  des
pertes,  des  fonds  provenant  d'un  don
de  11  millions,  fait  par  le  Roi,  Mada-
me,  le  duc  d'Angoulème,  et  le  duc  de
Berry.

Cinqnante  pour  cent  des  sommes  de-
mandées  ont  été  accordés  à  Senlis,
pour  les  réclamations  de  cette  catégo-
rie  s'élevant  à  10.486  francs,  il  a  été
distribué  5.243  francs.

L'état  général  des  fournitures  faites
en  nature  à  Senlis,  s'est  élevé  d'autre
part  à  53.783  fr.  96  ;  les  habitants  ont
été  indemnisés  en  quatre  versements
effectués  en  1819,  1820,  1822  et  1823.

Telles  sont  les  pages  que  nous  four-
nit  la  sécheresse  des  archives  munici-
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pales  ;  nous  espérons  les  avoir rendues
aussi  vivantes  qu'il  est  possible  et
avoir  donné  une  idée  un  peu  précise
des  heures  douloureuses  vécues  par  les
Senlisiens  de  1815.

Heures  sur  lesquelles,  par  respect
humain  peut-être,  les  historiens  avaient
jeté  un  voile  ;  il  est  toujours  profitable
de  les  évoquer  ;  pour  être  éducatrice,
l'Histoire  ne.  doit  pas  se  borner  à  faire
connaître  les  fastes  glorieuses  d'un
pays,  elle  doit  transmettre  aussi  les
épreuves  et  les  souffrances,  les  fautes
et  les  revers.  Il  y  a  toujours  des  leçons
à  tirer  de  ces  passages  difficiles  et  si
on  s'en  donnait  la  peine  on  éviterait
bien  des  erreurs,  on  tirerait  mieux
partie  des  événements  ;  la vie  des  peu-
ples  n'étant  qu'un  perpétuel  recom-
mencement.

Nous  espérons  avoir  contribué  dans
une  faible  mesure  à  faire  mieux  con-
naître  l'histoire  de  Senlis  et  à  faire
rendre  justice  à  notre  cité  qui  bon  gré
mal  gré,  au  cours  des  siècles,  a  tou-
jours  été  mêlée  à  la  grande  Histoire.

F.  LOUAT

Maire  de  Senlis

Secrétaire-Trésorier  de  la  Société
d'Histoire  et  d'Archéologie


